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Plusieurs milliers de chercheurs du monde entier ont depuis 1988 confronté leurs résultats et fait converger leurs modèles dans le cadre du Groupement Intergouvernemental d’Etudes sur le Climat (GIEC). Les résumés pour décideurs de leurs trois rapports successifs ont été approuvés ligne à ligne par tous les Etats, y compris Etats-Unis et pays de l’OPEP. L’Académie des Sciences américaine en a confirmé en 2002 les résultats et l’administration fédérale a dû en prendre acte. La controverse sur la réalité du dérèglement climatique en cours que semblent encore porter quelques voix isolées, mais persistantes, semble donc close pour l’essentiel. Qu’en est-il donc aujourd’hui de notre compréhension du phénomène de l’effet de serre, et quelles en sont les conséquences pour les démarches territoriales ?

Les grands traits du dérèglement climatique

Notre atmosphère stabilise la température de la Terre autour de 15°C à partir du rayonnement apporté par le soleil. Les gaz à effet de serre émis de façon croissante par les activités humaines, dont pour près des trois quarts le gaz carbonique venant essentiellement du charbon, du pétrole et du gaz brûlés, intensifient ce phénomène depuis deux siècles (avec une rétroaction de la température qui accroît à son tour les concentrations de CO2). 

Donnons-en quelques-unes des caractéristiques identifiées par le GIEC : 

- il est certain que les concentrations de gaz carbonique dans l’atmosphère ont atteint des niveaux jamais vus depuis 420 000 ans (365ppm en 2002 contre 200 à 280 avant 1750), et évoluent depuis deux siècles à une vitesse jamais enregistrée depuis 20 000 ans. C’est l’analyse des bulles d’air trouvées dans les carottages des glaces antarctiques qui autorise ces affirmations, et permet de préciser que le carbone du CO2 emprisonné présente de plus en plus les compositions isotopiques caractéristiques des combustibles carbonés fossiles. 

- Pour les 50 dernières années, il est probable (c’est-à-dire d’une probabilité allant de 66% à 90% dans les conventions du GIEC) que l’essentiel du réchauffement moyen planétaire effectivement enregistré vienne de la montée des GES. 

- Il est pratiquement certain (plus de 99% de probabilité) que le CO2 fossile émis influencera de façon déterminante les concentrations en CO2 de l’atmosphère, devant toute autre source, durant tout le XXIème siècle. 

- Il est très probable (de 90 à 99% de probabilité) que le dérèglement climatique provoquera des vagues de chaleur plus longues et plus intenses, avec une élévation particulière des températures nocturnes.

- Il est très probable également que des précipitations de plus en plus intenses et surtout de plus en plus variables d’une année sur l’autre s’ensuivront, notamment dans les latitudes moyennes.

Selon les travaux du GIEC, la température moyenne du globe pourrait s’élever d’ici 2100 de 1,4°C (le mieux qui puisse se produire) à 5,8°C. La moitié de cet écart vient des incertitudes sur les fonctionnements biophysiques eux-mêmes, l’autre moitié dépend des politiques que nous mettrons en œuvre.

4 à 6°C de plus en moyenne sur le globe, soit 6 à 8°C de plus en moyenne sur les continents, ce serait l’équivalent du passage d’une période glaciaire à une interglaciaire en 100 ans au lieu de 10 à 20 000 ans, ce qui donne une idée de la violence du choc pour les écosystèmes, notamment végétaux, et pour les sociétés humaines. Parmi les effets possibles selon les modèles actuels, on trouve la disparition à court terme des récifs coralliens (donc de la faune et des économies associées), l’élévation du niveau des océans suivie des migrations de populations consécutives, l’accentuation de la sécheresse par exemple autour de la Méditerranée, aux Etats-Unis et en Chine, l’accentuation possible des phénomènes tels que El Nino, et à plus long terme la fonte partielle des glaces des pôles et du Groenland, la modification des courants océaniques et donc des transferts de chaleur à l’échelle du globe, … avec une grande hétérogénéité géographique. Certains effets compatibles avec les résultats des modèles sont déjà visibles en France : +0,9°C en un siècle contre +0,6°C en température moyenne globale ; retrait des glaciers (avec les risques induits de débordements de retenues, de glissements de terrain, et de réduction des ressources en eau estivales) et fonte précoce des banquises ; périodes de végétations modifiées ; …

L’aménagement du territoire doit s’adapter à cette nouvelle donne

L’épisode caniculaire de l’été 2003 nous a malheureusement permis d’observer trois faits convergeant avec les résultats des modèles développés au sein du GIEC. D’abord, cet « événement climatique majeur » a revêtu une extension géographique et une durée inédite (9 jours) depuis le milieu du XIXème siècle. Selon Météo-France, « elle dépasse de très loin tout tout ce qui a été connu depuis 1873 par son intensité et sa longueur ». Ensuite, l’élévation des températures nocturnes maximales fut bien plus forte que celle des maximales diurnes : respectivement 4 degrés de plus contre deux, par rapport aux températures correspondantes de la vague de chaleur la plus importante mesurée auparavant, celle de quatre jours de l’été 1911. C’est cette chaleur nocturne qui empêche la récupération des organismes et accentue les synergies agressives entre choc thermique et pollution de l’air, notamment par l’ozone. Enfin, 2003 aura illustré que des élévations apparemment modestes de températures annuelles moyennes (2003 ne sera sans doute guère plus chaud que les plus chaudes années précédentes dépourvues de canicule) peuvent dissimuler des événements extrêmes très dangereux non seulement pour la santé et la vie des êtres humains, mais aussi pour les écosystèmes (ainsi les dégâts forestiers dus à la canicule, malgré une sécheresse sous-jacente moyenne, seront aussi graves que les dommages causés par les tempêtes de décembre 1999) et les fonctionnements des réseaux : transports, énergies, informations. 

Les politiques, notamment d’aménagement du territoire, doivent donc prendre en compte de façon structurelle les différents risques auxquels la France et l’Europe seront selon toute vraisemblance de plus en plus fréquemment soumis. A titre d’exemples, citons :

· l’adaptation des choix agricoles à la multiplication des vagues de chaleur et des sécheresses estivales, accentuées en pied de montagne par le recul des glaciers et donc la diminution des ressources hydriques d’été ; on peut mentionner aussi le souci d’une grande sobriété énergétique dans les pratiques agricoles, à commencer par la réduction des intrants et en particulier des engrais chimiques, très consommateurs d’énergie (plus de la moitié des bilans énergétiques des grandes cultures) ;

· l’adaptation de l’urbanisme et des infrastructures à la multiplication des inondations, mais aussi aux glissements de terrain en montagne suite à l’humidification constante des terrains par les eaux de fonte des glaciers ; bien entendu, une réorientation de l’urbanisme et des systèmes de transport dans le but d’en réduire fortement des consommations énergétiques, notamment pétrolières, induites ;

· l’adaptation des choix de gestion forestière (essences, modes d’exploitation, débouchés) en fonction de la triple nécessité de passer des étés plus systématiquement secs et très chauds, de résister aux ravageurs attirés par la remontée des températures estivales au sud ou par celle de la pluviométrie au nord et d’améliorer fortement le bilan carbone (mieux prévenir les incendies, accroître les débouchés à stock long comme la construction, renforcer le bois énergie comme substitut au chauffage « fossile »).

Quel est l’ordre de grandeur des progrès requis ?

Pour maîtriser cet effet de serre excédentaire, il faut que les activités humaines n’émettent que ce que les systèmes biologiques, océans, forêts, sont capables d’absorber. Or les émissions humaines mondiales recensées en gaz carbonique correspondent déjà à plus de deux fois ce que cette biosphère absorbe (3 à 3,5MdtC/an). Stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, à quelque niveau que ce soit, c’est donc à un moment donné diviser par plus de 2 nos émissions actuelles (un peu plus d’une tonne de carbone par personne à 6 milliards d’habitants), c’est-à-dire diviser par 3 à 5 celles des pays industrialisés, plus émetteurs et plus riches. 

Comme il s’agit d’une accumulation de gaz dans l’atmosphère, plus nous agirons tard, plus il sera difficile de redescendre à 3,5MdtC/an, plus les concentrations  dans l’atmosphère seront élevées et plus les dégâts seront importants. En effet les phénomènes induits sont d’une grande inertie : une fois les émissions ramenées à 3,5MdtC/an et les concentrations dans l’atmosphère stabilisées, la température mettra plusieurs siècles avant d’arrêter son élévation et le niveau des océans plusieurs millénaires avant de se stabiliser à son tour. En outre, nous pourrions assister avec l’évolution actuelle à une réduction de 20 à 30% de la capacité absorbante des océans par modification des courants, voire à une inversion du bilan des forêts boréales, qui de « puits » pourraient ainsi devenir des « sources » de carbone. C’est pourquoi de nombreux pays européens (Allemagne, Pays-Bas, Grande-Bretagne, Suisse, …) s’accordent sur le fait que cette division par 3 à 5 devrait intervenir bien avant la fin de ce siècle, sans doute d’ici 2050, pour éviter les plus graves effets (stabiliser à 450ppm contre 370 aujourd’hui et 290 au XVIIIème siècle). 

Pour ce faire, d’ici là, toutes les technologies et de nombreuses réorganisations seront nécessaires, et en premier lieu celles qui permettront de réduire nos consommations énergétiques, c’est-à-dire d’accroître très fortement l’efficacité énergétique de nos sociétés. C’est ce qu’a souligné à nouveau le Premier ministre en février 2003 devant l’assemblée plénière du GIEC et en mars lors de l’ouverture du  Débat national sur les énergies.

Les défis climatique et énergétique de ce demi-siècle convergent

En effet, la consommation mondiale d’énergies est aujourd’hui assurée à plus de 80% par des combustibles fossiles ; selon un travail du Conseil mondial de l’Energie, la part des énergies renouvelables pourrait être doublée à triplée d’ici la moitié du siècle et celle du nucléaire doublée, scénario très volontariste. Même dans ce cas, la consommation finale d’énergie reposerait encore au total pour moitié sur les énergies fossiles. Compte tenu de la croissance prévisible des demandes énergétiques dans les pays en développement, ces substitutions ne permettraient sans doute que de stabiliser les émissions mondiales au niveau actuel. Pour les réduire de moitié, l’efficacité énergétique moyenne mondiale des produits, procédés, habitats, transports et organisations territoriales devra donc au moins doubler, et au-delà dans les pays industrialisés. Ce contexte fait de l’efficacité énergétique un paramètre-clef de la compétitivité économique dès ce début de siècle.

Pour l’Union européenne, le défi climatique est identique à celui de sa vulnérabilité énergétique : les tendances actuelles porteraient la dépendance communautaire de 50% aujourd’hui à 70% en 2030, du fait du déclin dans moins de 10 ans des productions de mer du Nord et des importations croissantes d’hydrocarbures, essentiellement tirées par l’explosion des transports routiers et aériens.  La résolution de ces problèmes impose donc une structure territoriale européenne efficace et faiblement dépendante du pétrole, notamment par l’adaptation progressive, dès maintenant, des réseaux de transport de marchandises de l’UE à 25, et par  le choix d’une évolution des structures urbaines vers la sobriété pétrolière.

Les émissions françaises de 2001 se situent au niveau de celles de 1990, c’est-à-dire au niveau de son objectif de Kyoto de 2008-2012. Cependant, les émissions des transports et celles du résidentiel tertiaire, en forte croissance, ont déjà atteint voire dépassé le niveau qui leur était imparti par le Programme national de lutte contre le changement climatique pour 2010, et gomment les progrès observés dans les secteurs industriel et énergétique. En fait, bien que nous en ayons d’ores et déjà toutes les capacités techniques –mais la technique n’est qu’un petit aspect des politiques-, la stabilisation de nos émissions n’est pas pour autant assurée pour la décennie qui vient, a fortiori leur réduction par 4 pour celles qui suivent.

Gare aux inerties cachées du « Père Noël technologique »…

Des ruptures technologiques sont indispensables pour assurer la performance requise pour 2050, mais elles ne résument pas notre capacité à traiter le problème. D’autant que les systèmes technologiques ont leur inertie, souvent sous-estimée : ainsi, l’industrialisation de l’emploi du vecteur hydrogène pour les transports ne serait une réalité que dans 20 ans, et son utilisation sensible observable seulement dans trente ans ; en revanche, nous pouvons entamer bien avant la maîtrise de l’évolution des gaz à effet de serre des transports, et pas seulement sous l’angle technique. C’est pourquoi, compte tenu du caractère cumulatif de l’effet de serre, le respect du protocole de Kyoto par les pays industrialisés, principaux émetteurs, a un sens, contrairement à ce qu’affirme le gouvernement fédéral américain. Il s’agit de réaliser rapidement les performances intelligentes accessibles par optimisation de l’usage des technologies et des organisations déjà existantes : ce sera autant de moins à compenser par la suite par l’achat de technologies éventuellement onéreuses. Au premier rang des améliorations techniquement faciles et rapidement rentables, on trouve la requalification des performances énergétiques des bâtiments, logements et bureaux, et des choix urbanistiques. Ensuite viennent les réaménagements énergétiquement performants des circuits de production (énergies, biens) et de consommation, ainsi que des systèmes et logiques de transports sur le territoire européen.

En outre, les pays en développement attendent en 2005 des pays industrialisés qu’ils leur prouvent leur engagement dans la réduction de leur gaz à effet de serre, ce que les textes internationaux appellent les « progrès démontrables » : les pays riches ont à démontrer que l’avenir qu’ils désirent pour eux-mêmes est bien celui de la sobriété énergétique pour que leurs interlocuteurs leur emboîtent effectivement le pas. Ils ont tout à y gagner, puisque ces pays en développement, en particulier les pays émergents, en deviendront d’autant plus vite des clients pour leurs techniques et leurs organisations performantes.  Ceci doit aussi attirer notre attention sur le fait que la rentabilisation économique des investissements qui seront retenus doit aussi s’établir en fonction des possibilités d’exportation des techniques correspondantes, quelle que soit la structure énergétique, donc le carbone émis, des pays demandeurs. 

Vers des politiques territoriales « agiles »

En d’autres termes, il ne faudrait pas que des structures de production électriques particulièrement pauvres en carbone détournent les acteurs industriels de ces pays du fait qu’en Chine, en Inde, en Allemagne ou aux Etats-Unis par exemple, la réduction des émissions de gaz carbonique passera aussi par une forte sobriété électrique, et donc une demande de produits, procédés et organisations d’autant plus performants. Les modèles d’organisation du territoire en font partie. Deux exemples datés de 2002 : le Japon a annoncé la commercialisation d’ici 2010 d’un supra-conducteur dix mille fois plus petit et cent mille fois plus sobre que la génération précédente ; les Français ont répondu à 73% pour un sondage de l’Ademe que la maîtrise de l’effet de serre exigerait des modifications importantes de nos modes de vie. Nous pouvons parier qu’ils sont, dans les deux cas, sur la bonne voie. 

En revanche, si les investissements structurels des Quinze, dans les pays nouveaux adhérents à l’Europe, rééditaient les réflexes des années soixante en se consacrant d’abord au développement des réseaux routiers, au détriment des réseaux fluviaux et ferrés qui tomberaient  alors rapidement en désuétude, ils contribueraient à affaiblir l’Union tout entière devant les chocs énergétiques et économiques qui, de plus en plus vraisemblablement, la guettent dès 2015 ou 2020. Ce n’est pas idéologie mais prudence : les trains rouleront plus vite à l’électricité que les camions ne se débarrasseront du pétrole. Là aussi, une nouvelle politique du territoire européen à 25 est urgente, indispensable, et réaliste. Le réalisme consiste d’abord à distinguer les composantes de la réalité que nous pouvons modifier, de celles dont l’évolution nous échappe. Les lois de la physique et de la chimie font partie des secondes. Une organisation sobre, adaptable, « agile » énergétiquement du territoire, souhaitons-le, des premières. 

Mais ce n’est pas dans un tel territoire que nous vivons aujourd’hui. C’est dire que les principaux acteurs de ce territoire, à savoir les collectivités territoriales et locales, ont du pain sur la planche, et pour une grande partie de leurs responsables une véritable révolution conceptuelle à mener. Elle commence par de petits pas pratiques et rentables, comme les économies d’énergie dans les bâtiments neufs et existants, dont les bénéfices s’encaissent parfois en moins d’un an, ou la réorganisation concertée des transports de marchandises en ville …
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